
RÉUNION PLÉNIÈRE DU CSRPN AUVERGNE-RHONE-ALPES
MARDI 04 JUIN 2019

DDT de la Loire

DÉROULEMENT DE LA SÉANCE

10h00 – 16h30

I – Fonctionnement du CSRPN – de 10h00 à 13h00 (3h00)

– Temps d’échange sur le fonctionnement du CSRPN.
– Projet décret de déconcentration avis CNPN vers le CSRPN.

Pause déjeuner 13h00 – 14H30 (1h30)

II – bilan concernant l’inventaire du patrimoine géologique et les réalisations
de la CRPG – de 14h30 à 15h00 (30 mn)

III – APPG – de 15h00 à 15h35 (35’)

– Examen et validation du projet d’avis (rédaction CRPG) relatif à l’APPG de Saint-
Pierre-la-Palud.

IV – Décret 2018-1180 protection de biotope et habitats naturels – de 15h35 à
16h20 (45’)

– Modalités d’examen de ce type de demandes.

16H30 – fin de session


